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CSE Extraordinaire « Spécial Immobilier »  
du Vendredi 24 Septembre 2021 

 

Le SNU interpelle la Direction sur la question globale de la perte à venir de 10% de m² partout dans la 
région au motif du télétravail et pour laquelle la Direction Régionale n’a, selon ses dires, à cette heure 
aucun élément officiel de la DG, ce qui est à la fois inouï et navrant mais pose question lorsqu’on parle 
des projets immobiliers ! 
 
Les différents projets sont présentés : 
 

- Consultation sur le relogement de la DT Haute Garonne, le SNU fait lecture d’une 
déclaration jointe. Pour nous le projet n’est pas neutre et isolé mais au contraire les choses sont 
intimement liées avec les questions du relogement de l’agence de Toulouse Occitane et du 
désengagement des services publics des centres urbains pour s’éloigner encore des usagers. 
Pour le SNU, sans surprise, c’est NON. Résultat du Vote du CSE : CONTRE 

 
- Consultation sur le réaménagement de Nîmes 7 collines, le SNU s’abstient car plusieurs 

éléments ne sont pas stabilisés et nous déplorons les phases de travaux avec le site ouvert. 
Résultat du vote du CSE : CONTRE 

 
- Information sur le projet d’extension de l’Agence de Gaillac : un travail a été fait avec les agents 

avec création d’un espace emploi en zone d’accueil animé par les conseillers entreprise sur 
volontariat, dépôt de CV sur place et météo de l’emploi. Le SNU alerte sur la taille de la salle 
repas en proportion de la salle coworking, le risque d’isolement au sein de l’extension et les 
issues de secours en cas d’urgence. 

 
- Information sur le projet de Nîmes Courbessac dans le cadre d’ADD. Réaménagement des 

locaux en vue de permettre une meilleure exploitation des espaces sous utilisés jusque-là et 
encore une fois création d’une zone mixte coworking et…le reste 

 
- Information sur le projet ADD de Lunel en vue de réorganiser notamment l’accueil et la zone de 

réception du public, avec là encore création d’un espace détente au calme (ZEN) et d’un espace 
actif (dynamique) coworking ? 

 
En conclusion, un constat nous apparait. C’est que, bien que la Direction nous explique qu’il s’agit de 
projets portés par les agents issus de leur grande imagination, force est de constater que dans toute la 
région et sur des territoires très dispersés, ruraux comme plus urbains, tous les conseillers ont la même 
idée à peu près au même moment de comment ils pourraient s’emparer de l’opportunité de réaménager 
leur espace de travail…Une bien belle coïncidence nous semble-t-il … Pour autant, si en effet les agents 
en tirent bénéfice pour se sentir mieux sur leur lieu de travail sans remettre en cause leur sécurité cela 
reste pour le SNU l’essentiel ! 
 

Audio conférence, le 24/09/2021 


